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(57) L’invention concerne un bogie (16) propre à pas-
ser d’une configuration de repos à un configuration active
dans laquelle le bogie (16) supporte au moins une charge
verticale, comprenant :
- un châssis (20),
- au moins une paire de roues (22),
- pour chaque paire de roues (22), un arbre (24) s’éten-
dant selon un axe d’essieu,
- pour chaque roue (22), un moyeu de roue s’étendant

selon un axe de moyeu et une boite d’essieu fixée au
châssis (20) et recevant le moyeu associé, chaque
moyeu étant mobile en rotation par rapport à la boite
d’essieu associée.

Pour chaque moyeu, l’axe de moyeu forme un angle
de carrossage non nul avec l’axe d’essieu de l’arbre (24)
associé lorsque le bogie (16) est dans la configuration
de repos.
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Description

[0001] La présente invention concerne un bogie de vé-
hicule ferroviaire.
[0002] La présente invention concerne également un
véhicule ferroviaire comprenant un tel bogie ferroviaire.
[0003] La présente invention concerne également un
procédé d’usinage d’un tel bogie.
[0004] Il est connu de disposer un bogie sous les voi-
tures d’un véhicule ferroviaire afin de supporter lesdites
voitures et pour les guider lors du déplacement du véhi-
cule ferroviaire le long des rails.
[0005] De manière conventionnelle, un bogie com-
prend un châssis et des essieux, chaque essieu com-
prenant deux roues coaxiales montées mobiles en rota-
tion sur le châssis.
[0006] Toutefois, le bogie présente un risque d’usure
prématurée due à différents désalignements des pièces
du bogie sous la charge de la voiture.
[0007] Un des buts de l’invention est donc de proposer
un bogie présentant moins de risque d’usure prématurée
et ainsi allégeant les besoins de maintenance sur le bo-
gie.
[0008] A cet effet, l’invention a pour objet un bogie de
véhicule ferroviaire propre à passer d’une configuration
de repos à un configuration active dans laquelle le bogie
supporte au moins une charge verticale, comprenant un
châssis ; au moins une paire de roues ; pour chaque pai-
re de roues, un arbre reliant les deux roues de ladite paire
de roues, chaque arbre s’étendant selon un axe
d’essieu ; pour chaque roue, un moyeu de roue fixé à la
roue et à l’arbre associé, le dit arbre étant inséré dans le
moyeu, chaque moyeu s’étendant selon un axe de
moyeu ; pour chaque roue, une boite d’essieu fixée au
châssis et recevant le moyeu associé, chaque moyeu
étant mobile en rotation par rapport à la boite d’essieu
associée ; pour chaque moyeu, l’axe de moyeu forme un
angle de carrossage non nul avec l’axe d’essieu de l’ar-
bre associé lorsque le bogie est dans la configuration de
repos.
[0009] Suivant des modes particuliers de réalisation,
le bogie comporte l’une ou plusieurs des caractéristiques
optionnelles suivantes :

- l’angle de carrossage lorsque le bogie est dans la
configuration de repos est prédéterminé au moins
en fonction de la raideur du châssis et de la charge
verticale supportée par le bogie en configuration
active ;

- le châssis comprend, pour chaque arbre, au moins
une poutre transverse reliant les deux boites d’es-
sieu associées pour former l’essieu ; et

- chaque arbre est relié à chaque moyeu associé par
une liaison cannelée.

[0010] L’invention concerne également un véhicule
ferroviaire comprenant au moins un bogie tel que défini
ci-dessus.

[0011] L’invention concerne également un procédé
d’usinage d’un bogie tel que défini ci-dessus, le bogie
étant initialement dans la configuration de repos, le pro-
cédé comprenant au moins les étapes suivantes :

- précontrainte de la poutre transverse par application
d’une charge verticale sur le châssis,

- usinage de chaque boite d’essieu de sorte à recevoir
le moyeu associé, l’usinage étant réalisé de sorte
que l’axe de moyeu dudit moyeu soit sensiblement
parallèle à l’axe d’essieu de l’arbre associé.

[0012] Suivant des modes particuliers de réalisation,
le procédé d’usinage comporte l’une ou plusieurs des
caractéristiques optionnelles suivantes :
la précontrainte de la poutre transverse est supérieure à
une charge équivalente de 5000 kg, notamment supé-
rieure à 8000 kgle bogie étant initialement dans la con-
figuration de repos, le procédé comprenant au moins une
étape d’usinage de chaque boite d’essieu de sorte à re-
cevoir le moyeu associé, l’usinage étant réalisé de sorte
que l’axe de moyeu dudit moyeu forme l’angle de car-
rossage non nul.
[0013] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront de la description détaillée qui en est
donnée ci-dessous, à titre indicatif et nullement limitatif,
en référence aux figures annexées, parmi lesquelles :

[Fig 1] - la figure 1 est une vue schématique en coupe
d’un véhicule ferroviaire selon l’invention ;
[Fig 2] - la figure 2 est une vue schématique en coupe
d’un châssis selon un premier mode de réalisation
d’un bogie du véhicule de la figure 1 ; et
[Fig 3] - la figure 3 est une vue schématique en coupe
d’un châssis selon un deuxième mode de réalisation
du bogie de la figure 1.

[0014] Les termes « vertical », « horizontal »,
« transversal » et « longitudinal » s’entendent de maniè-
re générale par rapport aux directions usuelles d’un vé-
hicule ferroviaire circulant sur des rails horizontaux.
[0015] La figure 1 représente un véhicule ferroviaire
10 circulant sur des rails 12 s’étendant longitudinale-
ment.
[0016] Le véhicule ferroviaire 10 comprend au moins
une voiture 14 et au moins un bogie 16.
[0017] Chaque voiture 14 présente un volume intérieur
18 configuré pour recevoir des passagers et/ou des mar-
chandises à transporter.
[0018] Le bogie 16 est disposé par exemple à une ex-
trémité de la voiture 14 et supporte deux voitures 14 ad-
jacentes lorsque le véhicule ferroviaire 10 comprend plu-
sieurs voitures 14. Selon un mode de réalisation conven-
tionnel, la ou chaque voiture 14 est supportée par deux
bogies 16 à chacune de ses extrémités.
[0019] Le bogie 16 est propre à passer d’une configu-
ration de repos à un configuration active.
[0020] Dans la configuration de repos, le bogie 16 est
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à l’écart des voitures 14 et ne supporte donc pas de char-
ge verticale.
[0021] En particulier, le bogie 16 se trouve dans la con-
figuration de repos avant l’assemblage du véhicule fer-
roviaire 10 lors de sa fabrication.
[0022] Dans la configuration active, représentée sur la
figure 1, le bogie 16 supporte une charge verticale due
à l’au moins une voiture 14 supportée et aux passagers
et/ou aux marchandises transportés par chaque voiture
14 supportée par le bogie 16.
[0023] Ainsi, le bogie 16 est dans la configuration ac-
tive notamment lors des phases d’exploitation du véhi-
cule ferroviaire 10 ou si une charge est appliquée sur le
bogie 16 comme cela sera expliqué par la suite.
[0024] Le bogie 16 comprend un châssis 20, au moins
une paire de roues 22, au moins un arbre 24, au moins
deux moyeux de roue 26 et au moins deux boites d’essieu
28.
[0025] Le châssis 20 comprend, au moins une poutre
transverse 30 propre à supporter la charge de la voiture
14.
[0026] Chaque poutre transverse 30 relie deux boites
d’essieu 28 pour former un essieu
[0027] Avantageusement, le châssis 20 comprend au
moins deux poutres transverses 30 sensiblement paral-
lèles l’une à l’autre.
[0028] Chaque paire de roues 22 est montée mobile
en rotation sur le bogie 16 par l’un des essieux.
[0029] Les roues 22 sont configurées pour rouler sur
les rails 12 et ainsi permettre le déplacement du véhicule
ferroviaire 10.
[0030] Chaque arbre 24 relie les deux roues de l’une
des paires de roues 22.
[0031] Chaque arbre 24 s’étend selon un axe d’essieu
A-A’ sensiblement transversal.
[0032] Avantageusement, le bogie 16 comprend deux
arbres 24 s’étendant chacun transversalement, parallè-
lement aux poutres transverses 30.
[0033] Le bogie 16 comprend un moyeu de roue 26
associé à chaque roue 22.
[0034] Chaque moyeu de roue 26 est fixé à la roue 22
et à l’arbre 24 associés.
[0035] L’arbre 24 associé est inséré dans le moyeu de
roue 26.
[0036] Avantageusement, chaque arbre 24 est relié au
moyeu 26 associé par une liaison cannelée 32. En par-
ticulier, chaque arbre 24 comprend au moins une can-
nelure coopérant avec au moins une rainure dans le
moyeu 26 permettant un bon accouplement entre les
deux pièces et une transmission efficace du couple du
moteur du véhicule ferroviaire vers les roues 22.
[0037] Le bogie 16 comprend une boite d’essieu 28
associée à chaque roue 22.
[0038] Chaque boite d’essieu 28 est reliée au châssis
20, par une suspension primaire par exemple, non re-
présentée, et reçoit un moyeu 26 associé.
[0039] Chaque boite d’essieu 28 s’étend selon un axe
de boite d’essieu B-B’.

[0040] Chaque moyeu 26 est monté mobile en rotation
à l’intérieur de la boite d’essieu 28 associée, par exemple
au moyen de roulements 34. Ainsi, chaque roue 22 est
mobile en rotation par rapport au châssis 20.
[0041] Chaque moyeu 26 s’étend selon un axe de
moyeu B-B’.
[0042] Chaque moyeu 26 est creux et forme un solide
de révolution autour de l’axe de moyeu B-B’ dans lequel
un tronçon de l’arbre 24 s’insère.
[0043] Chaque axe de moyeu B-B’ forme avec l’axe
d’essieu A-A’ un angle de carrossage a.
[0044] Le bogie 16 est configuré de telle manière que
lorsque le bogie 16 est dans la configuration de repos (i.
e. non chargé), l’angle de carrossage α est non nul. Ceci
est contraire aux méthodes d’assemblages de bogie con-
ventionnelles.
[0045] L’angle de carrossage α lorsque le bogie 16 est
au repos est prédéterminé au moins en fonction de la
raideur de l’essieu, principalement de la poutre transver-
se 30, et de la charge verticale supportée par le bogie
16 en configuration active.
[0046] Cette charge étant variable, l’angle de carros-
sage α est déterminé au moyen d’une charge moyenne
prédite.
[0047] Ainsi, l’axe d’essieu A-A’ et l’axe de moyeu B-
B’ ne sont pas alignés dans la configuration de repos.
[0048] Un procédé d’usinage d’un bogie 16 selon un
premier mode de réalisation va maintenant être décrit.
[0049] Initialement, les différentes pièces du bogie 16
sont séparées les unes des autres.
[0050] Chaque poutre 30 s’étend sensiblement rectili-
gnement.
[0051] Le procédé d’usinage du bogie 16 comprend
une étape initiale de précontrainte d’au moins l’une des
poutres 30 par application d’une charge de précontrainte
verticale sur le châssis 20.
[0052] La charge de précontrainte est par exemple ap-
pliquée par une machine exerçant une force verticale
vers le sol de l’usine au niveau du centre de la poutre 30.
[0053] En particulier, la charge de précontrainte de la
poutre 30 est supérieure à une charge équivalente de
5000 kg, notamment supérieure à une charge équiva-
lente de 8000 kg.
[0054] La poutre 30 se déforme et présente alors une
forme concave, comme représenté sur la figure 2.
[0055] Les deux axes de boites d’essieu ne sont alors
pas alignés et forment entre eux un angle non nul.
[0056] Puis, le procédé comprend une étape d’usinage
de chaque boite d’essieu 28 de sorte à recevoir le moyeu
26 associé, la charge de précontrainte étant encore ap-
pliquée.
[0057] L’usinage de la boite d’essieu 28 est réalisé de
sorte que l’axe de moyeu B-B’ dudit moyeu 26 soit sen-
siblement parallèle à l’axe d’essieu A-A’ de l’essieu 24
associé.
[0058] En particulier, l’usinage de chaque boite d’es-
sieu 28 est réalisé de telle sorte que les deux axes de
moyeu B-B’ soient sensiblement coaxiaux.
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[0059] Puis, toujours en appliquant la charge de pré-
contrainte, les moyeux 26 et l’essieu 24 sont insérés dans
les boites d’essieu 28. Les deux moyeux 26 et l’essieu
24 sont ainsi sensiblement coaxiaux.
[0060] Puis, la charge de précontrainte est relâchée et
la déformation de la poutre 30 diminue.
[0061] Le bogie 16 se trouve alors dans la configura-
tion de repos.
[0062] Les deux axes de moyeu B-B’ forment alors un
angle non nul entre eux.
[0063] En particulier, l’angle de carrossage α entre
chaque axe de moyeu B-B’ et l’axe d’essieu A-A’ est non
nul.
[0064] Puis, le véhicule ferroviaire 10 est assemblé en
plaçant notamment au moins une voiture 14 en appui sur
le bogie 16.
[0065] Lors de l’exploitation du véhicule ferroviaire 10,
lorsque la voiture 14 comprend des passagers et/ou des
marchandises, la voiture 14 exerce une charge verticale
sur le bogie 16 semblable à la charge de précontrainte
sur la poutre transverse 30.
[0066] L’angle de carrossage α est alors réduit, et par
exemple approximativement nul lorsque la charge en
fonctionnement est sensiblement égale à la charge de
précontrainte appliquée pendant la fabrication.
[0067] Les moyeux 26 et l’arbre 24 sont ainsi alignés
et ainsi l’usure prématurée du bogie 16 due aux frotte-
ments est évitée.
[0068] Un procédé d’usinage d’un bogie 16 selon un
deuxième mode de réalisation va maintenant être décrit.
[0069] Initialement, les différentes pièces du bogie 16
sont séparées les unes des autres.
[0070] Le bogie 16 est initialement dans la configura-
tion de repos.
[0071] Contrairement au premier mode de réalisation,
aucune charge de précontrainte n’est appliquée sur les
poutres 30.
[0072] Le procédé d’usinage comprend alors une éta-
pe d’usinage de chaque boite d’essieu 28 de sorte à re-
cevoir le moyeu 26 associé.
[0073] L’usinage est réalisé de sorte que l’axe de
moyeu B-B’ dudit moyeu 26 forme un angle de carros-
sage α non nul avec l’axe d’essieu A-A’, comme repré-
senté sur la figure 3.
[0074] Comme visible sur la figure 3, les deux axes de
moyeu B-B’ ne sont pas parallèles et forment entre eux
un angle non nul.
[0075] Puis, les moyeux 26 et l’arbre 24 sont insérés
dans les boites d’essieu 28.
[0076] L’insertion de l’arbre 24 s’effectue dans chaque
moyeu 26 associé malgré le désalignement, et est pos-
sible par exemple du fait d’un jeu présent dans le moyeu
26.
[0077] Puis, le véhicule ferroviaire 10 est assemblé en
plaçant notamment au moins une voiture 14 en appui sur
le bogie 16.
[0078] Lors de l’exploitation du véhicule ferroviaire 10,
lorsque la voiture 14 comprend des passagers et/ou des

marchandises, la voiture 14 exerce une charge verticale
sur le bogie 16 qui déforme la poutre 30 et a tendance à
réaligner les deux axes de moyeu B-B’.
[0079] L’angle de carrossage α en fonctionnement est
faible, et en particulier approximativement nul.
[0080] Les moyeux 26 et l’essieu 24 sont ainsi alignés
et ainsi l’usure prématuré du bogie 16 due aux frotte-
ments est évitée.
[0081] On conçoit alors que la présente invention pré-
sente un certain nombre d’avantages.
[0082] En effet, comme expliqué ci-dessus, le bogie
16 selon l’invention permet un risque d’usure prématurée
moindre du fait de l’alignement des moyeux 26 et de l’es-
sieu 24 en configuration active du bogie 16.
[0083] Les besoins de maintenance sur le bogie 16
sont donc réduits et la durée de vie du bogie 16 est al-
longée.
[0084] Enfin, les deux modes de réalisation des pro-
cédés d’usinage selon l’invention du bogie 16 sont mis
en œuvre facilement lors de l’assemblage du véhicule
ferroviaire 10 sans rallonger le temps de fabrication.

Revendications

1. Bogie (16) de véhicule ferroviaire (10) propre à pas-
ser d’une configuration de repos à un configuration
active dans laquelle le bogie (16) supporte au moins
une charge verticale, le bogie (16) comprenant :

- un châssis (20),
- au moins une paire de roues (22),
- pour chaque paire de roues (22), un arbre (24)
reliant les deux roues (22) de ladite paire de
roues (22), chaque arbre (24) s’étendant selon
un axe d’essieu (A-A’),
- pour chaque roue (22), un moyeu de roue (26)
fixé à la roue (22) et à l’arbre (24) associé, le dit
arbre (24) étant inséré dans le moyeu (26), cha-
que moyeu (26) s’étendant selon un axe de
moyeu (B-B’),
- pour chaque roue (22), une boite d’essieu (28)
fixée au châssis (20) et recevant le moyeu (26)
associé, chaque moyeu (26) étant mobile en ro-
tation par rapport à la boite d’essieu (28) asso-
ciée,

caractérisé en ce que, pour chaque moyeu (26),
l’axe de moyeu (B-B’) forme un angle de carrossage
(a) non nul avec l’axe d’essieu (A-A’) de l’arbre (24)
associé lorsque le bogie (16) est dans la configura-
tion de repos.

2. Bogie (16) selon la revendication 1, dans lequel l’an-
gle de carrossage (a) lorsque le bogie (16) est dans
la configuration de repos est prédéterminé au moins
en fonction de la raideur du châssis (20) et de la
charge verticale supportée par le bogie (16) en con-
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figuration active.

3. Bogie (16) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel le châssis (20) com-
prend, pour chaque arbre (24), au moins une poutre
transverse (30) reliant les deux boites d’essieu (28)
associés audit essieu (24).

4. Bogie (16) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel chaque arbre (24)
est relié à chaque moyeu (26) associé par une liaison
cannelée (32).

5. Véhicule ferroviaire (10) comprenant au moins un
bogie (16) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes.

6. Véhicule ferroviaire (10) selon la revendication 5,
comprenant en outre au moins une voiture (14) sup-
portée par le bogie (16), le bogie (16) étant configuré
pour supporter une charge verticale due à l’au moins
une voiture (14) et à des passagers et/ou des mar-
chandises transportés par ladite voiture (14).

7. Procédé d’usinage d’un bogie (16) selon la revendi-
cation 3, le bogie (16) étant initialement dans la con-
figuration de repos, le procédé comprenant au moins
les étapes suivantes :

- précontrainte de la poutre transverse (30) par
application d’une charge verticale sur le châssis
(20),
- usinage de chaque boite d’essieu (28) de sorte
à recevoir le moyeu (26) associé, l’usinage étant
réalisé de sorte que l’axe de moyeu (B-B’) dudit
moyeu (26) soit sensiblement parallèle à l’axe
d’essieu (A-A’) de l’arbre (24) associé.

8. Procédé d’usinage selon la revendication 7, dans
lequel la précontrainte de la poutre transverse (30)
est supérieure à une charge équivalente de 5000 kg,
notamment supérieure à 8000 kg.

9. Procédé d’usinage d’un bogie (16) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 4, le bogie (16) étant
initialement dans la configuration de repos, le pro-
cédé comprenant au moins une étape d’usinage de
chaque boite d’essieu (28) de sorte à recevoir le
moyeu (26) associé, l’usinage étant réalisé de sorte
que l’axe de moyeu (B-B’) dudit moyeu (26) forme
l’angle de carrossage (a) non nul.
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